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dire oblige de dire \é PatériiVÀve en leiir

5» Rfen d'obligatoire ëôus pieiôe de péob4 ;

ri<ni d^ëxtrà n'est ii^posé aux méttil^s ; eétt-

Uméûi, i\k sont invités à avoir lèiljbtti^^en ^ue,

en agissant, lé soulagement et la délivrance

dés Ames du Pur^tbire et à offrir à Dieu, dis

ie matin, à cette intention, tout le bien qu''il8

' feront pendiaAt la journée. '!;
Que de mérités pour les Ames du Pttî^-

toire, seulement en offrant pour èlîesnos oeu-

vres de tous les Jours I Et que de mérita

perdus, parce que nos œuvres ne sont pas suffi-

samment offertes à Dieu !
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III. Avantages j>£ la Ocj^rAfomî

lo Chacun des membres a part à toutes les

bonnes œuvres et aux mérites des différents

membres de la Coni^rérie, pendant sa vie ^t

après sa mort^ ainsi qu'aux grand'messe» et

services que la Confrérie fait chanter potœ les

Ames du Purgatoire àcésure que ses iressour^

ces le lui permettent. Or> quel avantage d'a-

voir part à tant de bonnes œuvres comme si on

le^ avait faites soi^môme 1 !
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Quel avantage, en* particulier, ^d'avoir part

à tant de grand'messeç ^t dç servioes^rpendant

notre vie et après notre 'mort, quand tant de

personnes n'auront'pètit^tre pas même un seul


